
Accompagner la personne dans une approche globale et individualisée
Intervenir auprès de la personne lors des soins d’hygiène, de confort et de sécurité,
dans les activités de la vie quotidienne 
Travailler et communiquer en équipe pluriprofessionnelle
Réaliser des actions d’éducation à la santé pour un public ciblé, dans un contexte
donné

BAC PROFESSIONNEL ACCOMPAGNEMENT, SOINS ET SERVICESBAC PROFESSIONNEL ACCOMPAGNEMENT, SOINS ET SERVICES   
À LA PERSONNEÀ LA PERSONNE   

Références 
du 

diplôme

Objectifs
de la 

formation

Perspectives 
d'emploi

Assistant(e) de soins
Accompagnant(e) de personnes fragilisées, dépendantes ou en situation de
handicap
Coordinateur(rice) d’une équipe de bionettoyage en milieu sanitaire ou
médicosocial
Maître ou maîtresse de maison
Gouvernant ou gouvernante
Responsable d’hébergement 
Responsable de petites unités en domicile collectif
Intervenant(e) en structures d’accueil de la petite enfance
Assistant(e) de responsable de secteur 
Accueillant(e) familial(e)

Le ou la titulaire du Bac professionnel ASSP peut exercer les métiers suivants :
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Autorité responsable de la Certification : Le ministère de l’Éducation Nationale et de 
la Jeunesse. Le Baccalauréat Professionnel Accompagnement, Soins et Services à la 
Personne  (BAC ASSP) est inscrit au RNCP de droit de niveau 4 (Arrêté du 2 février 
2022). Code RNCP : 37231 /Code NSF : 330 Spécialités plurivalentes des services aux 
personnes  / Code Rome : J1501 ; K1301 ; K1302 / Code CERTIF INFO : 113050 / 
Code du diplôme : 40033007 /Domaine de formation : 44028 Auxiliaire vie 
sociale / Groupe Formation Emploi (GFE) : R Santé, Social, Soins Personnels / 
Eligible au CPF.

Le ou la titulaire du baccalauréat professionnel « Accompagnement, soins et 
services à la personne (ASSP) » exerce ses activités auprès de l’enfant, de 
l’adolescent, de la personne adulte ou âgée, de la personne en situation de 
handicap, y compris en situation temporaire ou permanente de dépendance. Il ou 
elle exerce auprès de ces personnes des activités de soins d’hygiène, de confort, de 
sécurité et d’aide aux actes de la vie quotidienne, de maintien de la vie sociale. Il est 
également amené à exercer, au sein de l’établissement employeur, des activités 
d’éducation à la santé en lien avec le projet de l’établissement, et participe à des 
activités de gestion, en fonction du contexte de travail.

Le ou la titulaire du BAC PRO ASSP est un professionnel apte à réaliser les 
activités suivantes :

Descriptif

BTS services et prestations des secteurs sanitaire et social (SP3S)
Diplôme d'éducateur de jeunes enfants (EJE)

Le ou la titulaire du BAC PRO ASSP peut accéder aux formations ci-dessous :Poursuite
d'études



Programme 
de 

formation

L’Institut Santé a pour objectif de former des professionnels des services à la

personne dans un esprit de responsabilité et d’excellence. Pour ce faire, nous

nous engageons à non seulement préparer les apprenants aux examens pour

l’obtention du diplôme, mais également à la mise en place de savoir-être

nécessaires à la formation de professionnels accomplis.

Valeurs 
de

 l'Institut Santé
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ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS

U31: ACCOMPAGNEMENT DE LA PERSONNE DANS UNE APPROCHE GLOBALE ET
INDIVIDUALISÉE

Adopter une posture professionnelle adaptée 
Accueillir, communiquer avec la personne, sa famille, son entourage.
Participer à la conception, au suivi, à la mise en œuvre et à l’évaluation du
projet individualisé, du projet de vie, en lien avec l’équipe pluriprofessionnelle.
Concevoir et mettre en œuvre des activités d’acquisition ou de maintien de
l’autonomie et de la vie sociale, pour une personne ou un groupe.

U32 : SOINS D’HYGIÈNE, DE CONFORT ET DE SÉCURITÉ

Réaliser les activités liées à l’hygiène, au confort de la personne et à la
sécurisation. 
Surveiller l’état de santé de la personne et intervenir en conséquence. 
Assurer l’hygiène de l’environnement proche de la personne et veiller au bon
état de fonctionnement du lit, des aides techniques, des dispositifs médicaux
dans l’environnement de la personne. 
Distribuer des repas équilibrés conformes aux besoins de la personne,
installer la personne et accompagner la prise des repas.

U33 : TRAVAIL ET COMMUNICATION EN ÉQUIPE
PLURIPROFESSIONNELLE

Gérer ses activités en interagissant avec l’équipe pluriprofessionnelle dans une
posture professionnelle adaptée. 
Traiter et transmettre des informations en intégrant les différents outils
numériques. 
Participer à la démarche qualité et à la prévention des risques professionnels. 
Coordonner et conduire une équipe de bionettoyage. 
Participer à l’accueil, à l’encadrement et à la formation de stagiaires, à l’accueil
des nouveaux agents, des bénévoles.

U2 : CONCEPTION D’ACTION(S) D’ÉDUCATION A LA SANTÉ

Analyser les besoins du public 
Concevoir une action d’éducation à la santé 
Mettre en œuvre et évaluer l’action d’éducation à la santé

ENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

U11 : Mathématiques
U12 : Physique-chimie
U34 : Économie-gestion 
U35 : Prévention santé environnement 
U4 : Langue vivante : anglais 
U51 : Français
U52 : Histoire-géographie  et enseignement moral et civique 
U6 : Arts appliqués et cultures artistiques 
U7 : Éducation physique et éducative 



Validation 
du 

diplôme

Paris : 22, villa de Lourcine 75014 PARIS
01 43 87 83 42 - paris@institut-sante.com
N'hésitez pas à nous demander le plan d'accès à nos établissements.

Epreuves Unités Coef. Mode Durée

Unités professionnelles et générales

E11 : MATHEMATIQUES U11 1,5 Écrit et pratique 1 h

E12 : SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES U12 1,5 Écrit et pratique 1 h

E2 : CONCEPTION D'ACTION(S) D'ÉDUCATION À LA
SANTÉ U2 4 Écrit 4 h

E31 : ACCOMPAGNEMENT DE LA PERSONNE DANS
UNE APPROCHE GLOBALE ET INDIVIDUALISÉE U31 4 Oral 45 min

E32 : SOINS D'HYGIENE, DE CONFORT ET DE
SÉCURITÉ U32 4 Écrit et pratique 2 h

E33 : TRAVAIL ET COMMUNICATION  EN ÉQUIPE
PLURIPROFESSIONNELLE U33 4 Oral 2 h

E34 : ECONOMIE-GESTION U34 1 Écrit 2 h

E35 : PRÉVENTION SANTÉ ENVIRONNEMENT U35 1 Écrit 2 h

E4 : LANGUE VIVANTE U4 2 Écrit et oral 1 h + 10 min

E51 : FRANÇAIS U51 2,5 Écrit 3 h

E52 : HISTOIRE-GÉOGRAPHIE / ÉDUCATION
MORALE ET CIVIQUE U52 2,5 Écrit 2 h 30 min

E6 : ARTS APPLIQUÉS ET CULTURE ARTISTIQUES U6 1 Écrit 2 h

E7 : Épreuve d’éducation physique et sportive U7 1  Pratique Varie selon la
discipline 

Les épreuves finales écrites, orales et pratiques sont organisées et validées par la Maison
des Examens et Concours entre mi-mai et mi-juin de chaque année. Les résultats sont
communiqués au candidat courant du mois de juillet de chaque année.

Chaque candidat a la possibilité de valider un/ou plusieurs blocs de compétences. En
fonction du parcours du candidat, celui-ci peut bénéficier de dispense(s) d’épreuves. (Pour
plus de renseignements merci de vous rapprocher de nos conseillers en formation). 

Équivalences 
et 

Passerelles
Inexistantes pour cette formation.
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Lieu de 
formation

Modalités 
d'évaluation BAC blanc et examens finals



Tout Public souhaitant exercer dans le domaine des services à la personne
Demandeur d'emploi / Salarié / Etudiant 

Aptitude à la communication 
Esprit d'initiative
Qualités d'organisation et esprit d'équipe

Être titulaire d'un diplôme de niveau 3 (CAP/BEP)

De 20 à 24 mois de formation 
De 950 à 1050 heures de cours
16 semaines minimum en entreprise

En alternance, le coût de la formation est pris en charge par l’OPCO de
l’employeur. 
En financement personnel, les frais de scolarité total s'élèvent à 12.000€ + 500€ de
droits d'inscription

Formation en présentiel accessible par alternance ou en initial 
Délai d’accès à la formation : de 1 semaine à 3 mois après l’admission de la candidature.

 Public visé

 Aptitudes 

 Prérequis 

 Durée

Tarif de la formation

Accessibilité

Les formateurs sont des professionnels dans le domaine des services à la personne ou dans
les matières générales. Chaque formateur bénéficie d’une expérience pédagogique et/ou
professionnelle significative. L’ensemble des formateurs respectent l’éthique et la relation
auprès des stagiaires en formation ainsi que la charte pédagogique de l’Institut Santé.

Il s’engage à assurer un suivi pédagogique individualisé des apprenants. Le formateur
bénéficiera pour cela de l’appui du responsable pédagogique ou du responsable de filière
ainsi que d’un suivi lors de ses périodes de formation en milieu professionnel. 

Chaque enseignant(e) est recruté pour ses compétences professionnelles mais également en
raison de sa personnalité. Il/Elle doit être impliqué(e), passionné(e), et bénéficier de qualités
relationnelles afin de faciliter le travail en équipe et favoriser les savoirs et compétences
transversales.

Profil 
des 

formateurs

Modalités 
d'admission 

Accueil et accès des
publics en situation

de handicap

Tous nos campus sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. Pour plus d'informations,
n'hésitez pas à contacter le référent handicap de chaque centre ou faire un mail à :
handicap@institut-sante.com
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Dossier de candidature. 
Test de positionnement : permet de vérifier la qualité de l’expression écrite, le niveau de
connaissances et les capacités d’analyse.
Entretien de motivation : permet de vérifier la cohérence entre les expériences, le projet
professionnel et le choix de cette formation.

Processus
d'inscription



Indicateurs 
de 

résultats

INDICATEURS CENTRE DE PARIS 20242022 2023

TAUX DE RÉUSSITE
(sur les bénéficiares présents à tous les
examens)

47,06%45 % 47 %

Taux d'interruption/d'abandon en cours
de formation

31,43%17 % 39 %

Taux de rupture de contrats
d'alternance

2,86 %0 0 %

Taux de poursuite d'études NC

NCTaux d'insertion professionnelle à 6
mois

NC52 %

Note globale de satisfaction des
bénéficiares sur 20

15.68.50 11.60

Plus d'information disponible sur :
https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil

INSTITUT SANTÉ / Établissement d'enseignement privé 
www.institut-sante.com - contact@institut-sante.com

Rejoignez-nous  :

Pour le face-à-face pédagogique :

Les salles de formations sont adaptées au programme et sont équipées du matériel

suivant : rétroprojecteur ; ordinateurs portables; board; connexion wifi ; tableau; tables et

chaises; cahier de liaison; supports théoriques papier et numérique; Etc.

Pour les travaux pratiques :

Poupons de 60 cm adaptés aux mises en situation professionnelle ; poupées pour les

enfants de plus grande taille ; matelas de change (47 cm x 67 cm) ; baignoires bébés ;

serviettes-éponges ; gants de toilette ; gants jetables ; poubelles à pédale ; produits

d’hygiène ; couches ; biberons ; matelas d’éveil ; jeux et jouets sur 0-6 ans ; linge de bébé

(bodys, pyjamas, chaussettes, vêtements) ; cuisine avec plans de travail et équipement

complet pour les cours de cuisine (vaisselle, aliments nécessaires à la confection des

ateliers, tabliers, torchons...) ; chariot ménager contenant les différents ustensiles et

produits relatifs aux entretiens des surfaces concernées ; lit médicalisé, fauteuil roulant,

dispositifs médicaux, matériel de maintien à domicile, Etc.

Moyens
pédagogiques et 

techniques
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14 % NC




